
8 Il conviendrait de caractériser les déchets et leurs constituants en tenant

compte des éléments suivants:

.1 origine, quantité totale, forme et composition moyenne;

.2 propriétés : physiques, chimiques, biochimiques et
biologiques;

.3 toxicité;

.4 persistance : physique, chimique et biologique; et

.5 accumulation et biotransformation dans des matières ou des
sédiments biologiques.

LISTE D'INTERVENTION

9 Chaque Partie contractante doit établir une liste d'intervention
nationale destinée à constituer un mécanisme de sélection des déchets et de leurs
substances constituantes qui font l'objet d'une demande, en fonction des effets
qu'ils sont susceptibles d'avoir sur la santé de l'homme et sur le milieu marin.
Lors de la sélection des substances à inscrire sur une liste d'intervention, la
priorité doit être donnée aux substances toxiques, persistantes et
bioaccumulatives d'origine anthropique (par exemple, cadmium, mercure,
organobalogénés, hydrocarbures de pétrole et, lorsqu'il y a lieu, arsenic, plomb,
cuivre, zinc, béryllium, chrome, nickel, vanadium, composés organosiliciés,
cyanures, fluorures et pesticides ou leurs dérivés autres que les
organohalogénés). Une liste d'intervention peut aussi servir de mécanisme de
déclenchement de réflexions plus poussées sur la prévention de la production de
déchets.

10 Une liste d'intervention doit spécifier un niveau supérieur et peut
également spécifier un niveau inférieur. Le niveau supérieur serait fixé de façon
à éviter les effets aigus ou chroniques sur la santé de l'homme ou sur les
organismes marins sensibles représentatifs de l'écosystème marin. L'application
d'une liste d'intervention aboutira à la création de trois catégories éventuelles de


